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Code Dénomination 

I4 Servitude de protection relative à une canalisation électrique 

- ligne 63 KV Asasp – Légugnon 
- ligne à 2 circuits 63 KV Asasp – Marsillon 

PT 1 Servitude de protection des centres radioélectriques contre les 

perturbations électromagnétiques / zone de protection de 3000 m 



5  

 

 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 
centres de réception contre les perturbations électromagnétiques. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 57 à L. 62 inclus et R. 27 à R. 39. 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications et télédiffusion). 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, 
service du trafic, de l'équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

Ministère de l'intérieur. 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction générale de 
l'aviation civile [services des bases aériennes], direction de la météorologie nationale, 
direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation maritimes, 
services des phares et balises). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A. - PROCÉDURE 

 
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre 

dont les services exploitent le centre et du ministre de l'industrie. Ce décret auquel est joint 
le plan des servitudes intervient, après consultation des administrations concernées, 
enquête publique dans les communes intéressées et transmission de l'ensemble du dossier 
d'enquête au comité de coordination des télécommunications. En cas d'avis 
défavorable de ce comité il est statué par décret en Conseil d'Etat (art. 31 du code des 
postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine autour des centres de réception classés en trois catégories 
par arrêté du ministre dont le département exploite le centre (art. 27 du code des postes et 
télécommunications) et dont les limites sont fixées conformément à l'article 29 du code 
des postes et télécommunications les différentes zones de protection radioélectrique. 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus 
lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son 
aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à 
l'enquête (art. R. 31 du code des postes et des télécommunications). 

 

Zone de protection 

 
Autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant sur une distance maximale 

de 200 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de deuxième catégorie s'étendant sur une distance maximale 
de 1 500 mètres des limites des centres de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de première catégorie s'étendant sur une distance maximale 
de 3 000 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 

PT1 
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Zone de garde radioélectrique 

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de deuxième et première catégorie 
s'étendant sur une distance de 5 000 mètres et 1 000 mètres des limites du centre de réception 
au périmètre de la zone (art. R. 28 et R. 29 du code des postes et des télécommunications), 
où les servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection. 

 
B. - INDEMNISATION 

Possible, si l'établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage 
direct, matériel et actuel (art. L. 62 du code des postes et télécommunications). La demande 
d'indemnité doit être faite, dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures 
imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la 
compétence du tribunal administratif (art. L. 59 du code des postes et des 
télécommunications). 

Les frais motivés par la modification des installations préexistantes incombent à l'administration 
dans la mesure où elles excèdent la mise en conformité avec la législation en vigueur, 
notamment en matière de troubles parasites industriels (art. R. 32 du code des postes et des 
télécommunications). 

 
C. - PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruction 
du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des direc- teurs 
départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Au cours de l'enquête 

Possibilité pour l'administration, en cas de refus des propriétaires, de procéder d'office et à ses 
frais aux investigations nécessaires à l'enquête (art. L. 58 du code des postes et des 
télécommunications). 

 
2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires et usagers sont tenus, à la demande des agents enquêteurs, de faire fonctionner 
les installations et appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles de produire 
des troubles (art. L. 58 du code des postes et des télécommunications). 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer 
les agents de l'administration chargée de la préparation du dossier d'enquête dans les 
propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes et dans les propriétés closes et les 
bâtiments, à condition qu'ils aient été expressément mentionnés à l'arrêté préfectoral (art. R. 
31 du code des postes et des télécommunications). 

 
Dans les zones de protection et même hors de ces zones 

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou pro- 
pageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se conformer 
aux dispositions qui leur seront imposées par l'administration pour faire cesser le trouble 
(investigation des installations, modifications et maintien en bon état desdites installations) 
(art. L. 61 du code des postes et des télécommunications). 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

 

 

 
1° Obligations passives 

Dans les zones de protection et de garde 

Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de propager des 
perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et 
présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec 
l'exploitation du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 

 

Dans les zones de garde 

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions radioélectriques 
du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 

 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous les conditions 
mentionnées ci-dessous, 

 

Dans les zones de protection et de garde 

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans les bâtiments existants ou en projet) 
de se conformer aux servitudes établies pour la zone (instruction interministérielle n° 400 
C.C.T. du 21 juin 1961, titre III, 3.2.3.2, 3.2.4, 3.2.7 modifiée). 

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant du centre 
peut donner une réponse défavorable ou assortir son accord de restrictions quant à l'utilisation de 
certains appareils ou installations électriques. 

Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les installations 
de dispositions susceptibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfois très onéreuses. 

 

Dans les zones de garde radioélectrique 

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre 
pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des perturbations et 
pour les modifications audit matériel (art. R.30 du code des postes et des télécommunications et 
arrêté interministériel du 21 août 1953 donnant la liste des matériels en cause). 

 

Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde) 

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation électrique 
figurant sur une liste interministérielle (art. 60 du code des postes et des télécommunications, 
arrêté interministériel du 21 août 1953 et arrêté interministériel du 16 mars 1962). 
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ÉLECTRICITÉ  

I. - GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. Servitude 

d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 
298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et 
le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification 
de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes 
de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des 
indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 
1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant 
de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-
453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des 
matières premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

 

 

IL - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 
 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 

- aux lignes   placées   sous   le   régime de   la concession   ou   de la   régie réalisée avec le 
concours financier de l'Etat, des départements, des communes   ou   syndicats   de   communes (art. 
298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique (1). 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est 
obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié 
par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas 
de désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de 
distribution publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en 
énergie électrique ou de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 
kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985) ; 

(1) Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution 
d'énergie électrique, sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou 
une habitation privée (Conseil d'Etat, 1" février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. n°36313). 

I4 
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- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-
35-3 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une 
tension supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85 - 1109 du 15 octobre 
1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre 
II (le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la 
procédure d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur 
en chef chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan 
et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet 
prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et 
notifié au demandeur. Les maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux 
propriétaires concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, 
arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue 
par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités 
de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour 
objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-
dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. ler du décret n° 67-886 du 6 octobre 
1967) (1). 

 
B. - INDEMNISATION 

 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son 

article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes 
(2). 

Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à défaut 
d'accord amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 
1970). Les dommages survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de 
travaux publics (3). 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée 
en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et 
l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les 
commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, 
l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., 
E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques 
(S.E.R.C.E.). 

 
C. - PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 
exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 

(1) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté 
préfectoral est vicié si un tel accord n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat, 18 novembre 1977, ministre 
de l'industrie contre consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, son hostilité au projet 
(Conseil d'Etat, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 

(2) Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir. En 
effet, l'implantation des supports des lignes électrique et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte 
au droit de propriété, notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass. civ, III, 17 juillet 1872 : Bull, civ. III, n° 464 ; Cass. civ. 
III, 16 janvier 1979). 

(3) Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 - E.D.F. c. Aujoulat (req°n° 
50436, D.A. n° 60). 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance 

publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et 
terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de 
sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, 
sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou 
bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 
pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou 
autres clôtures équivalentes (servitude   d'implantation).   Lorsqu'il y   a   application du décret du 
27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés 
ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur 
chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 
1938). 

 

 
 

Néant. 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

 

B. - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans 
toute la mesure du possible. 

 

2° Droits résiduels des propriétaires 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses 
ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent 
toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise 
exploitante. 
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Aucun lotissement n’a fait l’objet du maintien des règles d’urbanisme contenues dans 

les documents approuvés de ces lotissements en application du deuxième alinéa de 

l’article L. 442-9 du Code de l’Urbanisme 

2. Listes de lotissements dont les règles d’urbanisme ont été 
maintenues 
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 3. Listes des emplacements réservés 
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1. Emplacements réservés pour l’Etat 
 

- Emplacement réservé 6 : Modernisation de la RN 134 : Déviation de Gurmençon 

et d’Asasp : 1875 m² 

 

2. Emplacements réservés pour la Région 
 

- Néant 

 
3. Emplacements réservés pour le Département 

 

- Néant 

 
4.  Emplacements réservés pour la Commune d’Agnos : 

 

1. Emplacement réservé 1 dans le cadre de l’aménagement d’une voirie : 

chemin de Douboucdou, aménagement de la voirie à 6 m de chaussée. 

 
Les emplacements réservés dans le cadre de la réalisation des entrées de ville : 

 
2. Emplacement réservé 2 pour la commune au titre de l’aménagement de 

l’entrée Nord du Bourg, sur la RD 555. 

3. Emplacement réservé 3 pour la commune au titre de l’aménagement de 

l’entrée Ouest de la commune avec un élargissement à 10 m, sur la RD 155. 

4. Emplacement réservé 4 pour la commune au titre de l’aménagement de 

l’entrée sud avec un élargissement à 10 m, sur la rue des Pyrénées. 

5. Emplacement réservé n°8 au titre de l’élargissement de la voie. 
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La commune d’Agnos n’est concernée par aucun plan d’exposition au bruit des 
aérodromes établi en application des articles L. 147 – 1 à L 147-6. 

4. Plan d’exposition aux bruits des aérodromes 
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La commune d’Agnos n’est pas concernée par le classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres pris par arrêté préfectoral n° 99 R 1215 du 20 décembre 1999. 

5. Classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres 
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Aucune zone de publicité restreinte ni aucune zone de publicité élargie où la publicité 
est soumise à des prescriptions spéciales n’a été instituée sur le territoire communal 
en application des articles L. 581 – 10 à L. 581 – 14 du Code de l’Environnement. 

6. Zone de publicité 
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Aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles concernant le territoire communal 
n’est actuellement en cours d’élaboration. 

7. Plan de prévention des risques naturels 
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Aucun périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains résultants de l’application des articles L. 143 – 1 et suivants du Code de 
l’Urbanisme n’a été délimité sur le territoire de la commune. 

8. zones agricoles protégées 
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Néant 

9. Arrêté du préfet coordonnateur de massif (7° art. L. 145-5 CU) 
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10. Atlas des zones inondables du département des Pyrénées 
Atlantiques – 7ième phase – Saunier Techna 2004. 
11. Rapport étude Hydraulique : SIVU de l’écréteur d’Agnos 
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11. schéma directeur d’assainissement 
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1. L’EAU POTABLE 

 
 

1.1 Les ressources, l’alimentation et la distribution de l’eau potable 

 
a - Les acteurs 

 

La commune d’Agnos adhère au syndicat d’eau potable d’Agnos-Gurmençon qui assure la gestion 

du réseau. 

 
Le syndicat d’eau potable Agnos-gurmençon achète l’eau pour partie : 

 
- au syndicat mixte de production « Jean PETIT » (envrion 90 %) 

- à la ville d’Oloron (environ 10 %) 

 
b - Les ressources 

 

Les besoins de la commune se situent autour de 40 000 m3 environ. 

La principale ressource de la commune d’Agnos vient du syndicat Jean Petit (environ 36 

000m3/an), une interconnexion avec le réseau de la ville d’Oloron sert de secours et d’appoint pour 

le lotissement «Termy 3» qui représente une trentaine d’habitations (4000 m3/an). 

 
 

■ LE SYNDICAT MIXTE DE PRODUCTION JEAN PETIT : 

 
Les points de production du syndicat Jean Petit sont les suivants : 

 
- la source du Bernet située sur la commune d’Issor à 473 m d’altitude, la capacité de la source 

est d’environ 860 m3/J, elle est captée au niveau de sa résurgence. 

- La source du Lagnos sur la commune d’Asasp à 325 m d’altitude; la capacité de la source 

est d’environ 432 m3/j, elle est captée au niveau de sa résurgence. 

 
Les 2 captages alimentent gravitairement le réservoir du « Castet » situé sur la commune d’Asasp 

dont le volume de stockage de 500 m3 est réparti sur 2 cuves d’un volume de 200 et 300 m3. 

Les deux conduites de transit provenant des captages (Ø 110 PVC d’environ 5 km pour la source 

du « Lagnos » et Ø 80 fonte d’environ 3.1 km pour la source du « Bernet ») se rejoignent au 

niveau du carrefour de la route d’Issor sur la commune d’Asasp pour ne former qu’une seule conduite 

d’environ 3.2 km (Ø 140 PVC) jusqu’au réservoir de « Castet ». 

 
■ LA VILLE D’OLORON : 

 
Les points de production sur le territoire d’Oloron Sainte Marie sont les suivants : 

- la source du Lourteau située sur le versant d’ombrée de la vallée de Lourteau (Bager Sud) ; 

la capacité de la source varie de 5000 à 8000 m3/ jour et elle est captée au niveau de sa 

résurgence ; 

- la nappe alluviale du vert à St Pée où deux puits sont implantés et captés autour de 4m de 

profondeur. Le premier, sur la rive droite, possède une capacité de 300 m3/heure ; le second, 

sur la rive gauche, une capacité de 120 m3/heure. 
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Pour l’alimentation de la commune d’Agnos, Il existe 2 interconnexions sur le réseau d’Oloron 

Sainte Marie : 

 
- la première, au niveau du barrage EDF rive gauche du gave d’Aspe est alimentée par le réservoir 

de soeix . 

 
- la seconde, le long du CD 555 en limite des communes d’Oloron et d’Agnos est alimentée par le 

réservoir de ST Pée. 

 
c - Le traitement 

 

Le traitement se fait par injection de chlore gazeux. 

Pour le syndicat Jean Petit, le traitement se fait en amont des réservoirs de « Castet ». 

Pour Oloron, des points de chloration sont implantés sur chaque site de production ainsi qu’au 

réservoir de Soeix. 

 

d - La distribution (cf pièces graphiques : annexes sanitaires) 
 

Le réseau de distribution de la commune d’Agnos comprend environ de 3.4 km de canalisations 

PVC. 

Pas de problèmes constatés en terme de distribution d’eau potable. 

- 40 000 m3 par an sont distribués aux habitants d’Agnos. 

- 370 abonnés sur la commune d’Agnos en 2009 

 
Les pertes sur le réseau d’eau potable sont minimes elles sont estimées à 20 %. 

 

1.2 La qualité de l’eau 

 
Conformément au décret n° 94.481 du 29/09/1994, la DDASS effectue des contrôles sur la qualité 

de l’eau distribuée et réalise chaque année un bilan faisant apparaître la qualité bactériologique de 

l’eau et ses paramètres physico-chimiques. 

 

Il ressort des contrôles menés en 2008 sur les ressources du syndicat « jean petit » et sur celles 
d’Oloron, une bonne qualité bactériologique et physico-chimique de l’eau 

 

 

1.3 La défense incendie (cf annexe 1 : carte de localisation des 
dispositifs) 

 
La défense incendie d’une commune doit être assurée conformément aux dispositions fixées par les 

circulaires du 10 décembre 1951 et du 20 février et 9 août 1957. De manière générale, il doit être 

prévu l’implantation de poteaux ou de bouches d’incendie normalisés de diamètre 100 mm alimentés 

par des canalisations d’eau de diamètre au moins égal et susceptibles de fournir en toutes 

circonstances un débit minimum de 1 000 litres par minute à la pression minimale d’un bar pendant 

2 heures. Pour la protection incendie, divers dispositifs complémentaires sont pris en compte : 

réserves d’eau destinées à cet usage, points d’eau naturels aménagés, bassins privés (piscines…). 

 

 
La défense incendie d’Agnos est constituée de 16 dispositifs dont : 
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- 2 accès à la « mielle » 

- 14 poteaux incendie 

L’implantation de ces dispositifs n’amène pas de problème particulier sur la commune d’Agnos. 

 

1.4 Les besoins pour l’avenir 

 

Le syndicat est en mesure de desservir en terme de capacité, de dimensionnement de réseau, et 

de couverture incendie l’urbanisation future d’Agnos jusqu’à la cote 290 ; le réseau de distribution 

jouxte les terrains à urbaniser. 

 

 

2. L’ASSAINISSEMENT 
 
 

Le zonage d’assainissement (cf pièces graphiques : annexes sanitaires) déterminé à partir de l’étude 

du schéma directeur d’assainissement a été approuvé après enquête publique le 29 mars 2002. 

L’assainissement collectif concerne la majeure partie du territoire de la commune. 

 

2.1 L’assainissement collectif 

 

La commune d’Agnos adhère au syndicat de la porte d’Aspe qui regroupe les communes d’Agnos, 

Asasp-Arros, Bidos et Gurmençon dont les compétences sont les suivantes : 

- collecte, transit et traitement des eaux usées domestiques de son territoire 

- étude, création, gestion et entretien des ouvrages communaux ou intercommunaux 

nécessaires au transport, stockage, refoulement, relèvement et épuration des eaux usées. 

 

 
Le système d’assainissement est autorisé par des arrêtés préfectoraux : 

- arrêté préfectoral du 18 octobre 1978 

- arrêté préfectoral complémentaire du 19 février 2002 

 
 

2.1.1 - Le réseau 
 

a - La collecte (cf pièces graphiques : annexes sanitaires) 
 

Le réseau recueille deux natures d’effluents : 

- les eaux usées rejetées par les habitations, les activités… 

- les eaux pluviales recueillies sur les voies publiques ou en domaine privé, lorsque 

l’infiltration dans le sol s’avère impossible. 

 
Deux types de réseaux sont identifiés : 

 
- les réseaux pseudo-séparatifs où sont admis des eaux usées et des eaux pluviales. 

- les réseaux séparatifs qui n’acceptent que des eaux usées. 
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Les réseaux se composent de : 

- canalisations gravitaires dont les diamètres varient de 200 mm pour les eaux usées à 800 

mm pour les réseaux pseudos séparatifs. On recense environ 26 300 m de canalisations sur 

tout le territoire du syndicat dont 5 830 m sur la commune d’Agnos; 

- canalisation de refoulement. On en recense environ 1424 m sur les communes de Bidos et 

gurmençon 

- 3 postes de relevage à Bidos , Gurmençon et Agnos (lotissement Termy 3) 

- 3 déversoirs d’orage à Bidos, Gurmençon et Agnos (déversoir d’orage dur la Mielle) 

- branchements qui permettent aux usagers de rejoindre le réseau public. La construction de 

ces branchements est à la charge de l’usager. Le service de l’assainissement fixe les 

conditions de raccordement et gère, après réalisation, la partie des branchements situés 

dans le domaine public. 

 

b - La desserte 
 

Le réseau dessert 259 habitations. 

 

c - les travaux envisagés 

 

Des réhabilitations et remplacements de certains réseaux sont prévus ainsi que des déconnections 

de grilles pluviales sur le réseau. 

 

2.1.2 Traitement et qualité de l’eau 
 

a - Le système de traitement 
 

Les eaux usées collectées dans le réseau public sont traitées au sein d’une station d’épuration sur 

la commune de Bidos de manière à préserver le milieu récepteur, le Gave d’Aspe. 

Cette station d’épuration traite les effluents de Bidos, Agnos, Gurmençon, Asasp et Arros. 

 
 

■ Principe de traitement : 

La station d’épuration de type « boues activées » dispose des équipements suivants : 

 
 

- Déversoir de by pass des effluents 

- Poste de relèvement 

- Dégrilleur/dégraisseur/dessableur 

- Bassin d’aération 

- Clarificateur 

- Canal débitmétrique 

- Puits à boues 

- Lits de séchage 

- Silo à boues 
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■ Charges de référence temps sec de la STEP (Arrêté du 19 février 2002) : 

 
 
Capacité 

 
4100 EH 

Charge hydraulique 
 

Débit journalier 

Débit de pointe 

1 000 m3/j 

104 m3/j 

Charge organique 
 

DBO5 

DCO 

MES 

NTK 

Pt 

246 kg/j 

492 kg/j 

369 kg/j 

61.5 kg/j 

16.4 kg/j 

 
Le bilan SATESE du 8 au 9 juillet 2009 montre les taux de remplissage de la station d’épuration 

suivants : 

 
 Volume M3/j  

Kg / j 

DCO D 

Kg / j 

BMOe5s 

Kg / j 

NTK 

Kg / j 

Pt 

Kg / j 

Charge nominale 1000 246 492 369 61.5 16.4 

Charge reçue 350.7 129.76 254.96 80.66 31.95 4.94 

Taux de remplissage 35.07 % 52.7 % 51.8 % 21.8 % 52 % 30.1 % 

 
L’historique des bilans SATESE figurant sur le compte rendu du bilan du 8 au 9 juillet 2009 montre 

également que la station dépuration fonctionne avec des charges hydraulique et organique bien 

inférieures à ses capacités nominales. 

 

b - La qualité des eaux traitées 
 
 

■ Obligations de résultats du système de traitement par temps sec (Arrêté du 19 février 2002) 
 
 
 

Paramètres Concentration 

maximale en mg/l 

Rendement 

épuratoire 

Flux maximal de 

rejet en kg/j 

DCO 90 90 % 90 

DBO5 25 88 % 26 

MES 30 92 % 30 

MGL 40 35 % 40 

NH4   5.2 
 

Le bilan SATESE du 8 au 9 juillet 2009 montre que les obligations fixées par l’arrêté du 19 février 

2002 sont respectées. 
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c - Le devenir des boues d’épuration 
 

Les boues issues de la station dépuration sont valorisées en agriculture. 

Une étude relative à la faisabilité de l’épandage des boues de la station d’épuration a été réalisée 

en 2000. 

Actuellement les boues sont stockées sur des lits de séchage. 

La qualité de ces boues est conforme aux normes exigées par l’arrêté du 8 janvier 1998. 

Sept exploitants agricoles reçoivent le produit en mettant à disposition une superficie de l’ordre de 

55 Ha. 

 

d - Les travaux envisagés 
 

Le remplacement du dégrilleur par un tamis rotatif ainsi que la création d’un bassin d’orage est 

prévu. 

Pour la filière boues, le remplacement des lits de séchage par des lits plantés de roseaux est 

envisagé. 

 
2.1.3 Les besoins pour l’avenir 

 

Le syndicat est en mesure de collecter et de traiter l’urbanisation future d’Agnos. 

Le réseau de collecte jouxte les terrains à urbaniser. 

 

 

2.2 L’assainissement autonome 

 
2.2.1 Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C) 

 
La commune a transféré sa compétence au SPANC de la communauté de communes du 

Piémont Oloronais. 

Le SPANC, créé par la CCPO le 1er janvier 2004, dispose des compétences suivantes : 

 
- contrôle de bon fonctionnement et d’entretien 

- contrôle des dispositifs neufs 

- réhabilitation des installations 

- entretien des dispositifs de prétraitement 

 
2.2.2 Bilan des assainissements autonomes existants 

 
La commune compte peu d’habitations (onze) en zone d’assainissement non collectif. 

Une installation identifiée par le diagnostic de l’existant comme portant une forte nuisance dans 

le domaine public a été réhabilitée par le propriétaire. 

 
 

2.2.3 Urbanisation future en zone d’assainissement autonome 

 
Aucune urbanisation future n’est prévue en zone d’assainissement autonome. 
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2.3 Les eaux pluviales 

 

La commune d’Agnos adhère au syndicat de la porte d’Aspe qui regroupe les communes d’Agnos, 

Asasp-Arros, Bidos et Gurmençon dont les compétences sont les suivantes : 

- Gestion et entretien des ouvrages d’intérêt communal ou intercommunal en matière d’eaux 

pluviales ; 

- Création de collecteurs. 

 

D’une manière générale, les eaux pluviales ne sont pas acceptées dans les séparatifs eaux 

usées. 

 
Pour l’évacuation des eaux pluviales, deux filières sont envisagées : 

 
- l’infiltration dans le sol qui doit être privilégiée quand la nature des terrains en place le permet. 

Une étude de perméabilité pourra être exigée pour vérifier la capacité d’absorption des sols. 

- La collecte et l’évacuation vers le milieu hydraulique superficiel : fossé, cours d’eau…Cette 

solution ne pourra être éventuellement utilisée que pour les cours d’eau et fossés qui ne se 

rejettent pas dans la « Mielle ». 

 
Suivant l’importance des rejets en terme de qualité ou qualité, certains travaux devront être soumis 

à déclaration ou autorisation (décret du 29 mars 1993). 

 
 

3. LES DECHETS 
 
 
 

3.1 Périmètre des services du SICTOM et fonctionnement 

 
Le SICTOM du Haut Béarn a été créé par arrêté préfectoral en date du 30 octobre 1978 avec pour 

compétences la collecte et le traitement des déchets. 

 
Depuis le 1er janvier 2008, le SICTOM du Haut Béarn exerce ses compétences sur le territoire 

suivant : 

- la communauté de communes Piémont Oloronais ; 

- la communauté de communes Vallée de Josbaig ; 

- la communauté de communes de la Vallée de Barétous. 

 
Il regroupe ainsi désormais 36 communes et totalise 28 249 habitants (recensement 1999). 
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3.2 L’organisation générale d’élimination des déchets 

 

 
a - la collecte 

 

■ Les ordures ménagères : 
 

La collecte des ordures résiduelles est organisée en régie une fois par semaine pour la commune 

d’Agnos. 

 
Le SICTOM n’intervient pas pour le traitement des déchets industriels ; néanmoins les déchets des 

artisans et commerçants assimilables aux ordures ménagères et dont les quantités n’entraînent pas 

de sujétions techniques particulières sont pris en charge par la collecte des ordures ménagères. 

 

■ Sélective 
 
 

La collecte des emballages s’effectue soit : 

- en apport volontaire (verre, journaux) dans les containers prévus à cet effet. 

- en porte à porte pour les emballages (par le biais des sacs jaunes) : les habitations d’Agnos 

sont desservies par la collecte sélective en porte à porte, avec une fréquence d’une fois par 

semaine, en même temps que les ordures ménagères. 

 
Les déchets sont dirigés vers des filières de traitement ou de valorisation spécifiques selon leur 

type. 

 

■ Les déchetteries 
 

La déchetterie est un espace clos et gardienné où les particuliers mais aussi les artisans et 

commerçants, sous certaines conditions, peuvent venir déposer les déchets qui ne sont pas pris 

en charge par la collecte des ordures ménagères. Le gardiennage y est assuré en régie directe. Le 

transport des bennes est assuré par des prestataires privés selon le type de déchet. 

Le SICTOM compte 7 déchetteries sur son territoire. 

Pour les administrés d’Agnos, les déchetteries les plus fréquentées sont celles de Lanneretonne 

(ouverte 7 jours sur 7) et de Soeix (ouverture 2 jours par semaine) situées sur la commune d’Oloron. 

 
 

b - Les filières de traitement 
 

 

■ Ordures ménagères et déchets issus de la collecte sélective 
 

Le syndicat mixte de traitement des déchets a été créé en 2001 et fédère 265 communes (soit 

285 000 habitants). Le SMTD du Bassin EST a pour compétences : 

- le traitement des déchets ménagers et assimilés ; 

- la mise en décharge des déchets ultimes ; 

- les opérations de transport, de tri ou de stockage qui s’y rapportent. 
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Pour assurer ses missions, le SMTD dispose des équipements suivants : 

- l’usine d'incinération de Lescar ; 

- le centre de stockage de déchets ultimes de Précilhon ; 

- le centre de tri de Sévignacq ; 

- les plates-formes de compostage de Lescar, Serres-Castet et Soumoulou ; 

- plusieurs quais de transfert. 

 
Les ordures ménagères sont dirigées vers l’incinérateur de LESCAR et les déchets recyclables 

partent au centre de tri de SEVIGNACQ. 

 
Le centre de stockage de déchets ultimes (CSDU) de PRECILHON accueille les déchets 

encombrants collectés par les déchetteries du SICTOM ainsi que les refus de tri de sa collecte 

sélective. 

 

■ Le composteur individuel 
 

Distribué gratuitement sur demande aux administrés par le SICTOM, il permet de transformer les 

déchets de maisons, cuisine et de jardin en compost. 

La structure propose un accompagnement des usagers par le biais de livret et formation. 

 

■ Le compostage 
 

Une plateforme de compostage a été créée en décembre 2004 au niveau de la station d’épuration 

de Légugnon à Oloron. Elle accueille la totalité des déchets verts du SICTOM (mairies, déchetteries, 

professionnels,…). 

Elle est accessible 24h/24 et 7j/7 au moyen d’un badge délivré sur demande. 

 
Les déchets verts sont stockés, puis broyés pour être ensuite utilisés dans deux filières : 

- compostage des boues de la station d’épuration ; 

- compostage à la ferme. 



 

 



 

 



 

 


